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(54) Dispositif de sélection de rabats d’enveloppes en vue de leur mouillage

(57) Dispositif de séparation de rabats dans un ali-
menteur de machine de traitement de courrier compor-
tant des moyens de soufflage (24) disposés sous une
table de transport des articles de courrier de l’alimenteur
(20) pour générer un flux d’air dirigé vers l’intérieur du
rabat (10A) et la table de transport des articles de courrier

est écartée d’une paroi de mise en référence (26) de
l’alimenteur d’une distance D égale à au moins la plus
grande largeur de rabat collée par un dispositif de
mouillage (18) de l’alimenteur et sur une longueur L égale
à au moins la plus grande longueur de rabat collée par
le dispositif de mouillage.
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Description

Domaine de l’invention

[0001] La présente invention se rapporte exclusive-
ment au domaine du traitement de courrier et elle con-
cerne plus particulièrement un dispositif de sélection de
rabats d’enveloppes intégré à un module d’alimentation
en articles de courrier d’une machine de traitement de
courrier.

Art antérieur

[0002] On connaît par la demande de brevet française
N°2 833 885 déposée au nom de la demanderesse, un
dispositif d’humectage de rabats d’enveloppes destiné à
être intégré à un module d’alimentation en enveloppes
d’une machine d’affranchissement et comportant un sé-
parateur pour séparer le rabat du corps de l’enveloppe
et des moyens d’aspiration disposés juste devant le sé-
parateur pour, en coopération avec un doigt presseur,
plaquer l’enveloppe en direction de ces moyens d’aspi-
ration et détacher le rabat du corps de l’enveloppe et
faciliter ainsi son passage sous le séparateur.
[0003] Ce dispositif donne globalement satisfaction
pour tous les types d’enveloppes. Toutefois, après un
très grand nombre de passage d’enveloppes, il se produit
un certain relâchement dans la pression exercée par le
doigt presseur. En particulier, lorsqu’une enveloppe
préalablement fermée est imparfaitement collée avec un
rabat partiellement ouvert, l’avant de ce rabat va se com-
porter comme un rabat ouvert et va s’insérer sous le sé-
parateur jusqu’à rencontrer un début de zone collée qui
va bloquer son avancement et donc provoquer un bour-
rage du module d’alimentation.
[0004] Une solution pour éviter ce bourrage est don-
née par la demande de brevet française N°2 850 323
déposée également au nom de la demanderesse et qui
divulgue un séparateur dont la zone active de séparation
est formée par une partie souple qui comporte une arête
périphérique disposée au niveau de la table de transport
des enveloppes. Avec cette configuration, les envelop-
pes fermées dont les rabats sont imparfaitement collés
sont traitées sans bourrage ou déchirures et sans inter-
vention d’un opérateur, et les enveloppes à fermer (à
rabats rabattus ou nestées) dont les rabats sont séparés
du corps de l’enveloppe restent toujours parfaitement
guidées sous le séparateur. Toutefois, lorsque que la
cadence d’alimentation des enveloppes devient impor-
tante, par exemple supérieure à 15 000 enveloppes par
heure, la souplesse de l’extrémité du séparateur n’est
pas suffisante pour éviter malgré tout certains bourrages.
[0005] Une autre solution est donnée par la demande
de brevet française N°06 50338 déposée au nom de la
demanderesse et qui divulgue un séparateur dont la zone
active de séparation est formée par une partie coupante.
Avec cette autre configuration de séparateur, les enve-
loppes fermées dont les rabats sont imparfaitement col-

lés sont aussi traitées sans bourrage et les autres enve-
loppes continuent à être parfaitement guidées comme
auparavant. Toutefois, les enveloppes dont les rabats
ont été coupés ne peuvent souvent plus être refermées
correctement que sur la petite partie de leur longueur
non collée antérieurement.

Objet et définition de l’invention

[0006] La présente invention a donc pour objet un dis-
positif de sélection de rabats d’enveloppes pour alimen-
teur de machine de traitement de courrier qui évite tout
bourrage résultant d’enveloppes mal fermées et assure
une fermeture correcte de toutes les enveloppes. Un but
de l’invention est aussi de réaliser un dispositif permet-
tant une alimentation en enveloppes avec une très gran-
de cadence de traitement.
[0007] Ces buts sont atteints par un dispositif de sé-
paration de rabats dans un alimenteur de machine de
traitement de courrier, caractérisé en ce qu’il comporte
des moyens de soufflage disposés sous une table de
transport des articles de courrier de l’alimenteur pour gé-
nérer un flux d’air dirigé vers l’intérieur du rabat et ladite
table de transport des articles de courrier est écartée
d’une paroi de mise en référence de l’alimenteur d’une
distance D égale à au moins la plus grande largeur de
rabat collée par un dispositif de mouillage de l’alimenteur
et sur une longueur L égale à au moins la plus grande
longueur de rabat collée par ledit dispositif de mouillage.
[0008] Ainsi, en libérant totalement le rabat du corps
de l’enveloppe et en plaquant le rabat ainsi libéré contre
la paroi verticale de mise en référence, on réduit les cau-
ses de bourrage et de froissement des rabats. En outre,
il n’est plus nécessaire de trier les articles de courrier
selon qu’ils doivent ou non être mouillés.
[0009] De préférence, lesdits moyens de soufflage
comportent au moins une turbine pulsant de l’air ambiant
dans une conduite de distribution d’air, une bouche de
sortie de ladite conduite présentant un profil aplati sen-
siblement triangulaire adapté à fournir un flux d’air rasant
sous le corps de l’enveloppe.
[0010] Avantageusement, ladite paroi verticale de mi-
se en référence comporte un déflecteur fixe pour, en coo-
pération avec un corps de mouilleur présentant en partie
une forme complémentaire, rabattre le rabat d’une posi-
tion verticale obtenue par lesdits moyens de soufflage à
une position inclinée apte à permettre un mouillage de
ce rabat par ledit dispositif de mouillage.
[0011] L’invention concerne également le module
d’alimentation en articles de courrier d’une machine de
traitement de courrier comportant un dispositif de sépa-
ration de rabats d’enveloppes tel que précité.
[0012] L’invention se rapporte aussi à un procédé de
séparation de rabats dans un alimenteur de machine de
traitement de courrier dans lequel la séparation du rabat
du corps de l’enveloppe est effectuée en libérant totale-
ment le rabat de ce corps de l’enveloppe et en plaquant
le rabat ainsi libéré contre une paroi verticale de mise en

1 2 



EP 1 930 178 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

référence de l’alimenteur au moyen d’un flux d’air dirigé
vers l’intérieur du rabat.
[0013] De préférence, ladite libération totale du rabat
est obtenue en écartant une table de transport des arti-
cles de courrier de l’alimenteur de ladite paroi de mise
en référence d’une distance D égale à au moins la plus
grande largeur de rabat collée par un dispositif de
mouillage de l’alimenteur et sur une longueur L égale à
au moins la plus grande longueur de rabat collée par ledit
dispositif de mouillage. Ladite distance D peut être com-
prise entre 50 mm et 100 mm et ladite longueur L com-
prise entre 230 mm et 334 mm.
[0014] Avantageusement, ledit flux d’air est généré par
des moyens de soufflage disposés sous ladite table de
transport des articles de courrier.
[0015] Selon un mode de réalisation particulier, ladite
paroi verticale de mise en référence comporte un déflec-
teur fixe pour, en coopération avec un corps de mouilleur
présentant en partie une forme complémentaire, rabattre
le rabat d’une position verticale obtenue par lesdits
moyens de soufflage à une position inclinée apte à per-
mettre un mouillage de ce rabat par ledit dispositif de
mouillage.

Brève description des dessins

[0016] Les caractéristiques et avantages de la présen-
te invention ressortiront mieux de la description suivante,
faite à titre indicatif et non limitatif, en regard des dessins
annexés sur lesquels :

- la figure 1 est une vue de dessus d’un alimenteur
comportant un dispositif de séparation de rabat selon
l’invention,

- la figure 2 est une vue en bout illustrant les moyens
de soufflage et de rabat mis en oeuvre dans le dis-
positif de séparation de rabat de la figure 1, et

- la figure 3 sont une vue selon le plan III-III de la figure
1.

Description détaillée d’un mode de réalisation préféren-
tiel

[0017] La figure 1 montre en vue de dessus de façon
schématique un module d’alimentation en articles de
courrier destiné à être disposé en entrée d’une machine
de traitement de courrier. Un tel module peut bien enten-
du aussi être intégré directement à cette machine.
[0018] Les articles de courrier 10 pouvant être traités
par ce module sont de tous types (on parle de mode
« mixed mail ») notamment des enveloppes à rabats
ouverts à 90° (dits aussi nestés), à rabats rabattus et à
fermer ou encore à rabats fermés. Mais, il peut s’agir
également de simples documents (par exemple au for-
mat A4), de cartes de visite, de cartes postales, d’éti-
quettes ou d’inserts de format et épaisseur variables sur
lesquels sera ensuite directement imprimée une em-
preinte postale.

[0019] Classiquement, un module d’alimentation com-
porte quatre zones de travail se succédant d’amont en
aval par rapport à la direction d’avancée des articles de
courrier : une zone de réception et stockage en une pile
des articles de courrier 12, une zone d’extraction et de
sélection un à un de ces articles de courrier dont seule
la dernière rangée 14 des rouleaux inférieurs de sélection
est représentée, une zone de séparation de rabat 16 pour
séparer le rabat de l’enveloppe 10A du corps de l’enve-
loppe 10B et une zone de mouillage 18 pour humecter
ce rabat une fois le rabat 10A séparé du corps de l’en-
veloppe 10B. Le mouillage est par exemple réalisé au
moyen d’une rampe de mouillage à jets, d’un pinceau ou
d’une brosse 18A dont l’extrémité repose sur la surface
d’un réservoir d’eau 18B disposé sous une table 20 de
transport des articles de courrier au travers du module
d’alimentation. Le mouillage d’un rabat est effectué lors
du passage du rabat entre la brosse et le réservoir, les
enveloppes fermées qui ne doivent bien entendu pas être
mouillées passant au dessus de la brosse portées par le
corps du mouilleur 18C dont la surface supérieure est
alignée avec la table de transport.
[0020] Des moyens d’entraînement, classiquement
des rouleaux 22 qui affleurent au travers de la table de
transport 20, permettent de transporter les enveloppes
pendant les phases de séparation et d’humectage des
rabats d’enveloppes et de les convoyer ensuite jusqu’au
module suivant de la machine de traitement de courrier,
en principe le module d’affranchissement (non représen-
té). En général, les rouleaux d’entrée de ce module d’af-
franchissement font office de moyens de fermeture des
enveloppes préalablement humectées, à moins que le
module d’alimentation ne dispose en sortie de ses pro-
pres moyens de fermeture.
[0021] Selon l’invention, la zone de séparation des ra-
bats est dépourvue d’un élément séparateur, la sépara-
tion des rabats d’enveloppes étant effectuée simplement
par un flux d’air dirigé vers l’intérieur des rabats, émanant
de moyens de soufflage 24 disposés sous la table de
transport, et qui a pour effet de rabattre à 90° contre une
paroi de mise en référence 26 les seuls rabats des en-
veloppes à rabats rabattus non encore collés, le rabat
des enveloppes nestées étant déjà ouvert à 90° (et en
place dans une rainure 28 jouxtant cette paroi de mise
en référence). Ce flux d’air est par contre sans effet sur
les enveloppes déjà fermées qui vont être dirigées au
dessus de la zone de mouillage, que cette fermeture soit
effectuée en totalité ou non, c’est-à-dire sur une partie
seulement de la longueur de l’enveloppe, par exemple
sur 2/3 de cette longueur.
[0022] Pour permettre l’écartement du rabat de 90°,
celui-ci ne doit pas être en prise avec des rouleaux d’en-
traînement et notamment ne doit plus être en contact
avec les rouleaux de sélection 14. Il ne doit pas non plus
reposer sur la table de transport 20. C’est pourquoi, selon
l’invention, la zone de sélection doit présenter une lon-
gueur L au moins égale à la longueur d’une enveloppe
au format international DL (en y intégrant une marge de
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10 mm) soit environ 230 mm et de préférence comprise
entre 230 et 334 mm, cette dernière dimension corres-
pondant à une enveloppe au format C4 marge de 10 mm
incluse, et la table de transport 20 est écartée de la paroi
de mise en référence d’une distance D au moins égale
à la plus grande largeur d’un rabat correspondant à un
rabat triangulaire d’une enveloppe de grand format soit
environ 100 mm et de préférence comprise entre 50 et
100 mm. On aura noté que ces dimensions sont essen-
tiellement fonction du type d’enveloppes traitées par la
machine,
[0023] Comme le montre plus précisément la figure 2,
les moyens de soufflage sont avantageusement consti-
tués de deux turbines ou ventilateurs individuels 26, 28
chargés, sous l’action d’une unité de commande (non
représentée), de pulser séparément de l’air ambiant dans
deux conduites de distribution d’air 30, 32. La bouche de
sortie de chaque conduite 30A, 32A présente un profil
aplati sensiblement triangulaire adapté à fournir un flux
d’air rasant sous le corps de l’enveloppe dirigé vers l’in-
térieur du rabat. Ces deux bouches de sortie sont déca-
lées verticalement, la conduite la plus proche de la zone
de mouillage présentant une disposition légèrement plus
basse pour des raisons d’encombrement.
[0024] Le fonctionnement de l’alimenteur dont la zone
de séparation des rabats a été modifiée selon l’invention
est le suivant. Les enveloppes extraites une à une de la
pile quelles soient ouvertes ou fermées vont lors de leur
avancée dans la zone de séparation 16 être soumises
aux moyens de soufflage 24 qui auront pour effet d’ouvrir
à 90° le rabat de chacune des enveloppes non collées
et de plaquer celui-ci contre la paroi de mise en référence
26. Une fois complètement ouvert, un déflecteur fixe 34
profilé en forme d’aile delta fixé ou formant une partie de
cette paroi de mise en référence, permettra, en coopé-
ration avec la face inférieure du corps du mouilleur 18C
ayant un profil complémentaire, de guider et rabattre pro-
gressivement le rabat de ces enveloppes, comme celui
des enveloppes nestées, de la position à 90° où elles se
trouvent alors à une position terminale proche de 30°
permettant leur passage sous la brosse humide du
mouilleur et donc leur mouillage dans les meilleures con-
ditions (voir la figure 3). On notera qu’avec une enveloppe
à rabat imparfaitement fermé, le flux d’air n’est pas suf-
fisant pour détacher le rabat qui restera collé au corps
de l’enveloppe, laquelle passera alors au dessus du
corps du mouilleur comme une enveloppe fermée sans
provoquer aucun bourrage.
[0025] On notera que si les moyens de soufflage dé-
crits sont constitués de deux turbines indépendantes, il
est évident qu’il est envisageable de n’utiliser qu’une seu-
le turbine sous réserve que celle-ci génère un flux d’air
suffisamment large pour permettre d’écarter et de main-
tenir à 90° les rabats des enveloppes ouvertes.

Revendications

1. Procédé de séparation de rabats dans un alimenteur
de machine de traitement de courrier dans lequel la
séparation du rabat (10A) du corps de l’enveloppe
(10B) est effectuée en libérant totalement le rabat
de ce corps de l’enveloppe et en plaquant le rabat
ainsi libéré contre une paroi verticale de mise en
référence (26) de l’alimenteur au moyen d’un flux
d’air dirigé vers l’intérieur du rabat.

2. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en
ce que ladite libération totale du rabat est obtenue
en écartant une table de transport des articles de
courrier de l’alimenteur (20) de ladite paroi de mise
en référence d’une distance D égale à au moins la
plus grande largeur de rabat collée par un dispositif
de mouillage (18) de l’alimenteur et sur une longueur
L égale à au moins la plus grande longueur de rabat
collée par ledit dispositif de mouillage.

3. Procédé selon la revendication 2, caractérisé en
ce que ladite distance D est comprise entre 50 mm
et 100 mm.

4. Procédé selon la revendication 2, caractérisé en
ce que ladite longueur L est comprise entre 230 mm
et 334 mm.

5. Procédé selon la revendication 2, caractérisé en
ce que ledit flux d’air est généré par des moyens de
soufflage (24) disposés sous ladite table de transport
des articles de courrier.

6. Procédé selon la revendication 5, caractérisé en
ce que ladite paroi verticale de mise en référence
comporte un déflecteur fixe (30) pour, en coopéra-
tion avec un corps de mouilleur (18C) présentant en
partie une forme complémentaire, rabattre le rabat
d’une position verticale obtenue par lesdits moyens
de soufflage à une position inclinée apte à permettre
un mouillage de ce rabat par ledit dispositif de
mouillage.

7. Dispositif de séparation de rabats dans un alimen-
teur de machine de traitement de courrier, caracté-
risé en ce qu’il comporte des moyens de soufflage
(24) disposés sous une table de transport des arti-
cles de courrier de l’alimenteur (20) pour générer un
flux d’air dirigé vers l’intérieur du rabat (10A) et ladite
table de transport des articles de courrier est écartée
d’une paroi de mise en référence (26) de l’alimenteur
d’une distance D égale à au moins la plus grande
largeur de rabat collée par un dispositif de mouillage
(18) de l’alimenteur et sur une longueur L égale à au
moins la plus grande longueur de rabat collée par
ledit dispositif de mouillage.
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8. Dispositif selon la revendication 7, caractérisé en
ce que lesdits moyens de soufflage comportent au
moins une turbine (26, 28) pulsant de l’air ambiant
dans une conduite de distribution d’air (30, 32), une
bouche de sortie de ladite conduite (30A, 32A) pré-
sentant un profil aplati sensiblement triangulaire
adapté à fournir un flux d’air rasant sous le corps de
l’enveloppe.

9. Dispositif selon la revendication 7 ou la revendication
8, caractérisé en ce que ladite paroi verticale de
mise en référence comporte un déflecteur fixe (30)
pour, en coopération avec un corps de mouilleur
(18C) présentant en partie une forme complémen-
taire, rabattre le rabat d’une position verticale obte-
nue par lesdits moyens de soufflage à une position
inclinée apte à permettre un mouillage de ce rabat
par ledit dispositif de mouillage.

10. Module d’alimentation en articles de courrier d’une
machine de traitement de courrier comportant un dis-
positif de séparation de rabats d’enveloppes selon
l’une quelconque des revendications 7 à 9.

7 8 
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